ANALYSE DES RISQUES

Nom de l’entreprise : 
Poste : Conducteur d’embarcation nautique (6 m de longueur et moins) + Travail à risque de noyade

Conditions préalables : le conducteur doit posséder une carte de conducteur d’embarcation de plaisance et être âgé d’au moins 18 ans.  L’embarcation doit être conforme aux exigences de Transports Canada et munie des équipements de sécurité prévus par règlement.

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les risques qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutés.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
	Tâches
	Risques ou phénomènes dangereux
	Situations 
qui amènent le risque
	Mesures de sécurité recommandées
	En place
	Mesures complémentaires (si nécessaire)
	Responsable
	Échéance

	
	
	
	
	Oui
	Part.*
	Non
	
	
	

	Circuler sur des plans d’eau
	Possibilité de noyade ou d’hypothermie
	En faisant une chute hors de l’embarcation
	· Porter un vêtement de flottaison individuel ou un gilet de sauvetage en tout temps (conducteur et passagers)
· Demeurer assis en tout temps (conducteur et passagers)
· Porter une combinaison thermique, si la température de l’eau est inférieure à 15 °C et lorsque le délai d’intervention prévu au plan de sauvetage est supérieur à quinze minutes (conducteur et passagers)
· Élaborer un plan de transport et le diffuser à tous les travailleurs
· Élaborer un plan d’urgence et le diffuser à tous les travailleurs
	
	
	
	
	
	

	
	Possibilité de chavirer et de naufrage
	Lors d’une surcharge de l’embarcation
	· Élaborer un plan de transport et le diffuser à tous les travailleurs
· Se conformer à la charge maximale et au nombre de passagers prescrits par le fabricant
· Répartir adéquatement le poids (équilibrer)
· Élaborer un plan d’urgence et le diffuser à tous les travailleurs
	
	
	
	
	
	

	
	
	Lors de conditions climatiques particulières (orage, vent et vagues)
	· Élaborer un plan de transport et le diffuser à tous les travailleurs
· Connaître les prévisions météorologiques
· Naviguer en fonction des vents 
· Toujours tenir la conduite 
· Adapter sa vitesse selon les conditions
· En cas de changement soudain, retourner au bord du plan d’eau le plus rapidement possible 
· Élaborer un plan d’urgence et le diffuser à tous les travailleurs
	
	
	
	
	
	

	
	Possibilité de bris de la coque 
	Lors d’un impact avec un obstacle submergé ou à fleur d’eau
	· Élaborer un plan de transport et le diffuser à tous les travailleurs
· Étudier la profondeur du plan d’eau (se procurer la carte bathymétrique si disponible)
· Observer la présence d’obstacles sur et sous l’eau 
· Adapter la vitesse de navigation
· Élaborer un plan d’urgence et le diffuser à tous les travailleurs
	
	
	
	
	
	

	
	Possibilité d’effort excessif
	Lors d’un déplacement avec les rames sur une longue distance à la suite d’un bris mécanique
	· Élaborer un plan de transport et le diffuser à tous les travailleurs
· Faire une ronde de sécurité avant le départ (état de l’embarcation, équipements de sécurité, conditions mécaniques)
· Avoir à sa disposition la trousse d’outils du fabricant et des pièces de rechange
· Avoir un moteur d’appoint
	
	
	
	
	
	

	
	Possibilité de se perdre sur le plan d’eau
	Lors de la présence de brouillard ou lors du déplacement sur un plan d’eau de grande étendue
	· Élaborer un plan de transport et le diffuser à tous les travailleurs
· Connaître le plan de l’étendue d’eau et l’itinéraire à parcourir
· Avertir le responsable des heures de départ et d’arrivée
· Posséder un GPS, une carte et une boussole
· Disposer d’un système de communication radio ou mettre en place une procédure de surveillance
· Avoir une trousse de survie
· Élaborer un plan d’urgence et le diffuser à tous les travailleurs
	
	
	
	
	
	

	
	Possibilité d’incendie
	Lors du plein d’essence, d’une fuite ou d’un bris mécanique
	· Ne pas fumer
· Utiliser un embout prévu pour le transvasement des liquides
· Disposer d’un extincteur
· Élaborer un plan d’urgence et le diffuser à tous les travailleurs
	
	
	
	
	
	

	Travailler au‑dessus ou à moins de 2 m d’un endroit où la profondeur de l’eau excède 1,2 m sur plus de 2 m de largeur ou d’un endroit où le débit d’eau peut entraîner une personne
	Possibilité de noyade ou d’hypothermie
	En faisant une chute dans l’eau ou en étant entraîné par le courant; lors d’un déplacement près d’un cours d’eau, lors de travaux à partir d’une embarcation ou lors de travaux au‑dessus de l’eau
	· Élaborer un plan de travail et le diffuser à tous les travailleurs
· Porter un vêtement de flottaison individuel ou un gilet de sauvetage lorsqu’aucune autre mesure de sécurité ne peut protéger un travailleur efficacement
· Porter une combinaison thermique, si la température de l’eau est inférieure à 15 °C et lorsque le délai d’intervention prévu au plan de sauvetage est supérieur à quinze minutes 
· Élaborer un plan de transport s’il y a lieu et le diffuser à tous les travailleurs
· Élaborer un plan d’urgence et le diffuser à tous les travailleurs
	
	
	
	
	
	



* Part. : partiellement

ARP-5-embarcationFRED   MAJ : 2023-03-13	Page 1 de 1
